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Travaux dirigés en droit administratif – semestre 03 – 2021-2022 

Séance 04 : Méthodologies du Droit administratif II :  

Le cas pratique (à travers la notion de service public) 

I – Eléments chronologiques de bibliographie : 

• CHAPUS René, « Le service public et la puissance publique », RDP, 1968.  

• TRUCHET Didier, « (…) label de service public et statut de service public » in AJDA, 1982, p. 427.  

• KOUBI Geneviève & GUGLIELMI Gilles-J., Droit du service public ; Paris, Lextenso ; 2011 (3e éd). 

• ESPAGNO Delphine., Léon DUGUIT : de la Sociologie & du Droit ; Le Mans, L’Epitoge ; 2013.  

• ZIANI Salim, Service public et obligations de service public ; Paris, LGDJ, 2013.  

• TOUZEIL-DIVINA Mathieu, Dix mythes du droit public ; Paris, LGDJ ; 2019 [chap. 04 (service public].  

II – Vocabulaire : 

• Doctrine 

• Intérêt général 

• Service public 

• SPA/SPIC 

• SIEG 

• Lois de ROLLAND 

III – Arrêts & décisions emblématiques : 

• CE, 13 mai 1938, Caisse primaire Aide et protection 

• CE, 31 juillet 1942, MONPEURT  

• CE, Sect., 28 juin 1963, NARCY  

• CE, 22 février 2007, APREI  

• CE, 6 avril 2007, Commune d’Aix en Provence  

• CE, 23 mai 2011, Commune de Six-Four les plages  

IV – Documents : 

• Document 01 : méthodologie du cas pratique juridique (MTD ©) ;  

• Document 02.A : CE, 7 avril 1916, Astruc et Société du Théâtre des Champs-Elysées 
contre ville de Paris ; 

• Document 02.B : Note HAURIOU sous CE, 7 avril 1916, Astruc et Société du Théâtre des 
Champs-Elysées contre ville de Paris ; 

• Document 03 : DUGUIT L., Traité de droit constitutionnel, t.ii, 3ème éd., 1928, p.59.  

• Document 04 : TOUZEIL-DIVINA Mathieu, extraits des « Objets du Droit administratif » 
(Toulouse, L’Epitoge ; 2020) ; 

• Document 05 : CE, 15 février 2016, Société Cathédrale d’Images ; 
• Document 06 : TC, 12 novembres 2018, Société de maintenance pétrolière c/ MEN, n°4137. 

 

V – Enseignant / auteur référent :  

Léon DUGUIT (1859-1928) 

 
VI – Exercice hebdomadaire :  

• Vous préparerez et rédigerez les réponses au cas pratique présenté en dernière page.  
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Document 01 :  
méthodologie du cas pratique juridique (MTD ©)  

  
Les règles du cas pratique sont simples et peuvent être résumées en trois points :  
  
Maîtrisez la qualification  
Toujours des suppositions mais jamais d’affirmations dans vos réponses  
Dirigez-vous toujours du général au particulier !   
 

- 1- Raisonner et démontrer plutôt que répondre « seulement »   

Avant de vous ruer sur l’exception donnez toujours le principe ! Ainsi une personne de droit 
privé n’est-elle pas susceptible de produire un acte administratif (principe). Toutefois, si elle 
est chargée d’une mission de service public elle pourra engendrer un acte administratif 
(exception).  Quant au problème du rappel des faits : en principe il est inutile mais puisque 
vous devrez commencer votre cas en qualifiant les faits qui seront pertinents cela revient un 
peu au même : vous allez rappeler les faits en leur donnant un aspect juridique.   
Il apparaît pertinent de rédiger en matérialisant un plan apparent : une démonstration 
mathématique ni plus ni moins : pour répondre à une question vous allez devoir répondre à 
d’autres questions et formuler des hypothèses : vous devez ordonner vos propos.   
Sources : citez les normes et les jurisprudences sur lesquels vous vous basez : en effet 
aucune affirmation ne vaut si elle n’a pas sa source : sa preuve.  Le correcteur note dans cette 
épreuve le raisonnement plus que la réponse : ne l’oubliez jamais.  
 

- 2 - Des réflexes mécaniques…  

Vous devez acquérir des automatismes :   
  
• Comment est définie telle notion ?   
• Quels en sont les critères ou les indices ?   
• Sont-ils applicables et pourquoi ?   
• Comment raisonne le juge sur telle question ?   
• Qui est compétent ? Pourquoi ?   
• etc.   

  
Document 02.a : CE, 7 avril 1016, Astruc et Société du Théâtre des Champs-

Elysées contre ville de Paris (extraits) 
 

[…] Le Conseil d’Etat ; — Cons. que la requête, dont le sieur Astruc et la Société du Théâtre 
des Champs Elysées ont saisi le conseil de préfecture de la Seine, tendait à faire condamner 
la ville de Paris à leur payer une indemnité, à raison de l’inexécution d’une promesse de 
concession d’un emplacement sis aux Champs-Elysées, pour la construction d’un « Palais 
philharmonique »; — Cons. que si, à raison de l’emplacement que devait occuper le palais 
projeté, le conseil municipal a inséré, dans sa délibération du 12 juillet 1906, certaines 
prescriptions relatives aux dimensions de cet immeuble et à ses aménagements, et si cet 
immeuble devait, en fin de concession, dans le cas où celle-ci serait réalisée, devenir la 
propriété de la ville de Paris, le palais dont il s’agit n’était pas destiné à assurer un service 
public ni à pourvoir à un objet d’utilité publique; que, d’autre part, il résulte de l’ensemble des 
dispositions de la délibération précitée que la convention à intervenir comportait une attribution 
de jouissance au sieur Astruc, moyennant le paiement d’une redevance annuelle de 20.000 
francs et d’une redevance proportionnelle; que le projet de convention participait ainsi de la 
nature d’un contrat de droit commun, rentrant dans la compétence de l’autorité judiciaire; que 
c’est donc à tort que le conseil de préfecture, assimilant l’affaire à un débat sur une concession 
de travaux publics, en a retenu la connaissance et a statué au fond; — Art. 1er. L’arrêté du 
conseil de préfecture susvisé, en date du 27 mars 1912, est annulé pour incompétence. — 
Art. 2. Les dépens de première instance et d’appel sont mis à la charge du sieur Astruc et de 
la Société du Théâtre des Champs-Elysées.  
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Document 02.b : Note HAURIOU sous CE, 7 avril 1916, Astruc et Société du 
Théâtre des Champs-Elysées contre ville de Paris (extraits) 

  
« A propos d’un préalable de compétence, c’est la question de savoir si les entreprises de 
spectacle et de théâtre peuvent être érigées en services publics qui est résolue négativement 
par notre arrêt. Cette question est importante pour la moralité administrative, et il a été bon 
qu’elle fût tranchée en ces heures graves de la guerre qui remettent en leur véritable place les 
valeurs sociales. A la vérité, ce n’est pas la première fois qu’elle se présentait devant le Conseil 
d’Etat. (…)   
Au point de vue fiscal, l’administration des contributions directes a toujours traité les 
entreprises théâtrales et de spectacle comme des entreprises commerciales assujetties à la 
patente, même quand il y a exploitation en régie; la question a été portée devant le Conseil 
d’Etat, et a donné lieu à un arrêt du 5 décembre 1906, Ville de Lyon (S. et P. 
1909.3.41; Pand. pér., 1909.3.41), qui est très net, et qui déjà affirme que l’exploitation d’un 
théâtre ne constitue pas un service public : « Cons. que, d’après l’art. 1er de la loi du 15 juillet 
1880, la contribution des patentes est due pour l’exercice de tout commerce, industrie ou 
profession non compris dans les exceptions déterminées par la loi; — Cons. qu’il résulte de 
l’instruction que la ville de Lyon a exploité en régie, pendant l’année 1904, le Grand 
Théâtre municipal; que ces faits constituent l’exercice d’une profession imposable, et non 
l’exécution d’un service public.» (…)   
Ainsi, il ne s’agit pas d’une décision isolée, mais d’une jurisprudence qui remonte à cinquante 
ans, qui n’a pas eu souvent l’occasion de s’affirmer, mais qui s’affirme, toutes les fois qu’elle 
le peut, avec une énergie croissante. La juridiction administrative condamne la conception qui 
consisterait à ériger en service public, comme à la période de la décadence romaine, les jeux 
du cirque.  
Il ne faudrait pas croire cependant que la question de l’immoralité des spectacles ait été 
soulevée directement devant le Conseil d’Etat; ce serait mal connaître les habitudes de cette 
haute juridiction. Si, dans le fond, pas mal de ses décisions sont influencées par des 
préoccupations de moralité administrative, en la forme, les motifs sur lesquels elle les établit 
sont d’allure juridique, et souvent, pour trouver ces motifs juridiques, elle cherche et elle aime 
que l’on fouille devant elle les petits côtés de la question; le moindre argument juridique lui 
paraît préférable au meilleur argument moral, et, de son point de vue de juge juridique, elle a 
parfaitement raison. Que l’on relise les conclusions du commissaire du gouvernement 
L’Hopital sous l’arrêt Berr, en 1863, et celles de M. le commissaire du gouvernement Corneille 
sous notre arrêt Astruc (S. 1916, IIIe part., p. 41), on verra des discussions sur le caractère de 
la concession de travaux publics, sur la question de savoir si le bois de Boulogne ou les 
Champs-Elysées sont dans le domaine public ou dans le domaine privé, mais on ne verra pas 
nettement posée la question de savoir si une entreprise de spectacle peut, à raison de son 
objet, être érigée en service public.  
M. le commissaire du gouvernement Corneille, dans notre affaire, est cependant arrivé bien 
près du problème, par cela même que se posait la question de l’entreprise de service public, 
et qu’il a été amené à se demander : qu’est-ce donc qu’un service public ? Mais, en réalité, il 
s’est dérobé, car il a cru discerner, parmi les éléments de la définition du service public, « 
l’intention subjective de l’administration qui organise l’entreprise », et, ensuite, il lui a suffi de 
démontrer qu’en fait, dans l’espèce, la ville de Paris n’avait pas eu l’intention d’ériger en service 
public l’entreprise du Palais Philharmonique des ChampsElysées; ainsi, il est passé à côté de 
la véritable question, qui est celle-ci : la ville de Paris pouvait-elle avoir l’intention d’ériger en 
service public une entreprise de spectacle ?  
C’est qu’en effet, la définition du service public par l’intention subjective de l’Administration qui 
organise l’entreprise serait éminemment dangereuse, s’il devait en résulter que 
l’Administration pourrait ériger en services publics toutes sortes d’entreprises. Il y a, 
évidemment, dans la nature même des entreprises, des obstacles, des résistances, des limites 
objectives. Toute la jurisprudence du Conseil d’Etat sur la municipalisation des services repose 
sur cette idée que l’entreprise, dont l’exploitation conserve des aléas industriels ou 
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commerciaux, répugne par elle-même au service public; de même, sa jurisprudence sur les 
théâtres doit reposer sur cette idée que l’entreprise de spectacles, dont l’exploitation renferme 
tant d’éléments de démoralisation, répugne par elle-même au service public, et, si le juge ne 
croit pas devoir avouer expressément ce fondement moral, il appartient à l’interprète de le 
mettre en évidence. M. le commissaire du gouvernement veut bien rappeler une définition du 
service public que j’ai donnée. J’ai dit : « C’est un service technique rendu au public par une 
organisation publique, d’une façon régulière et continue, pour la satisfaction d’un besoin public. 
» Je demande à compléter cette définition en ajoutant : « pourvu que la satisfaction du besoin 
public n’ait rien de contraire aux bonnes mœurs ».  
Ainsi, la question de l’exploitation théâtrale et du service public se trouve replacée sur son 
véritable terrain, qui est, non pas celui de l’intention subjective de l’Administration, mais celui 
des exigences objectives du service public. Et, certes, il n’est pas inutile de la rétablir ainsi 
sous son véritable aspect, car, si l’on s’en tenait aux intentions de l’administration active, il 
n’est pas douteux, les mœurs électorales aidant, que l’on ne glissât très rapidement vers le 
spectacle service public. Examinons donc, quant à nous, la question de l’exploitation théâtrale 
et du service public, au point de vue des bonnes mœurs. On peut être surpris, au premier 
abord, qu’il existe des besoins publics qui soient contraires aux bonnes mœurs, mais un 
instant de réflexion suffit à se convaincre qu’il n’en manque malheureusement pas, depuis 
ceux dont la satisfaction est simplement tolérée jusqu’à ceux qui sont satisfaits en des 
établissements payant ouvertement patente. Cela signifie tout simplement que les besoins 
publics, comme tout le reste des affaires humaines, doivent être passés au crible de la 
distinction du bien et du mal.  
Est-ce à dire que les théâtres, les spectacles, les amusements publics soient radicalement 
mauvais et toujours contraires aux bonnes mœurs ?  
Il n’est pas nécessaire d’aller jusque-là. Je n’ai nullement l’intention de reprendre à mon 
compte les anathèmes de Bossuet ni les paradoxes de Rousseau dans la lettre à d’Alembert 
sur les spectacles. Il ne s’agit point de juger en elles-mêmes ces manifestations de la vie 
sociale, mais de les juger à un point de vue très spécial, qui est de savoir si elles peuvent être 
érigées en services publics. Or, de ce point de vue spécial, il suffit, pour qu’elles doivent n’être 
pas érigées en service public, qu’elles ne soient pas absolument bonnes, qu’elles soient 
mélangées de bien et de mal, d’avantages et d’inconvénients, car on peut poser en principe 
que les services publics doivent être des entreprises complètement bonnes et utiles pour la 
vie sociale, à moins qu’elles ne soient tellement nécessaires que cette nécessité même fasse 
passer par-dessus leurs inconvénients. Le service militaire entraîne les nombreux 
inconvénients de la vie de caserne, mais on est obligé d’accepter ces inconvénients ; le 
service des postes entraîne les inconvénients de la poste restante; on est obligé de les 
accepter à cause de la nécessité de ce service. Mais on accordera que, dans l’organisation 
de services publics de théâtres, de spectacles et d’amusements, il n’y aurait pas cette 
nécessité publique qui forcerait de passer par-dessus les inconvénients.  
Il est un genre de nécessité, qui, à ce point de vue, est particulièrement menaçant pour la 
moralité publique de l’Administration, c’est la nécessité financière. Les entreprises de 
spectacles et d’amusements publics ne sont pas suffisamment productives de revenu pour 
que l’on soit tenté de les ériger en monopoles financiers (…) ».    
 

Document 03 : DUGUIT Léon,   
Traité de droit constitutionnel, t.2, 3ème éd., 1928, p.59  

  
« L’Etat n’est pas comme on a voulu le faire et comme on a cru quelque temps qu’il était, une 
puissance qui commande, une souveraineté ; il est une coopération de services publics 
organisés et contrôlés par les gouvernants. Il importe donc de préciser cette notion de service 
public qui est capitale et autour de laquelle gravite tout le droit public moderne (…) c’est toute 
l’activité dont l’accomplissement doit être assuré, réglé et contrôlé par les gouvernants parce 
que l’accomplissement de cette activité est indispensable à la réalisation et au développement 
de l’interdépendance sociale, et qu’elle est de telle nature qu’elle ne peut pas être réalisée 
complètement que par l’intervention de la force gouvernante ».   
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Document 04 : extrait des « objets du droit administratif »   

(TOUZEIL-DIVINA ©) 
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Document 05 : CE, 15 février 2016, Société Cathédrale d’Images (extraits) 

 
 3. Considérant qu'il résulte de l'instruction que le site de la carrière des Bringasses et des 
Grands Fonds a été utilisé en 1970 pour une manifestation culturelle organisée par une 
association et non par la commune des Baux-de-Provence ; que si la commune a ensuite 
envisagé d'y organiser des spectacles audio-visuels, comme le montrent une étude menée 
par une société en 1970 et la signature, en 1971, d'une convention avec la société du festival 
d'art-et-d'essai des Baux-de-Provence après délibération du conseil municipal, ce projet n'a 
pas été réalisé ; que l'activité d'animation culturelle et touristique du site n'a débuté qu'à 
compter de la conclusion de la convention du 15 juin 1976 entre la commune des Baux-de-
Provence et la société Cathédrale d'Images ; que si cette convention et les baux du 5 
septembre 1989 et du 31 mars 2000 qui lui ont succédé prévoyaient que la commune 
percevrait une partie des droits d'entrée des spectacles et, à compter de 1989, la mise à 
disposition de la commune des carrières quelques jours dans l'année, ils ne prévoyaient aucun 
rôle de la commune dans la programmation et la tarification des activités d'animation ni aucun 
contrôle ou droit de regard de sa part sur l'organisation et les modalités de fonctionnement de 
la société ; qu'ainsi, alors même que l'activité de la société, qui contribue à l'animation 
culturelle et touristique de la commune des Baux-de-Provence, revêtait un caractère d'intérêt 
général, la commune ne pouvait être regardée ni comme ayant organisé un service public et 
confié sa gestion à la société ni comme ayant entendu reconnaître un caractère de service 
public à l'activité de la société ; que, par suite, sans qu'il soit besoin d'examiner les autres 
moyens de la requête, la société Cathédrale d'Images est fondée à soutenir que c'est à tort 
que le tribunal administratif de Marseille s'est fondé sur le motif que les carrières 
des Bringasses et des Hauts Fonds étaient affectées à un service public pour juger qu'elles 
constituaient une dépendance du domaine public de la commune ;  
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Document 06 : TC, 12 novembres 2018, Société de maintenance pétrolière c/ 
Ministre de l’éducation nationale, n°4137 (extraits) 

 
Considérant que la Société de maintenance pétrolière a conclu avec le groupement 
d’établissements publics d’enseignement (Greta) Sud Aquitaine, des conventions de formation 
professionnelle dont plusieurs de ses salariés ont bénéficié ; que des prestations étant 
demeurées impayées, le proviseur du lycée Louis Barthou, établissement public support du 
Greta, a émis à son encontre des titres de recettes les 25 août 2015 et 28 avril 2016 ainsi 
qu’un état exécutoire le 30 juin 2016 ; que la société a saisi le tribunal administratif de Pau 
d’une demande tendant à être déchargée du paiement des sommes contestées ; que, par 
jugement du 24 mai 2008, le tribunal administratif de Pau a sursis à statuer sur cette demande 
et a renvoyé au Tribunal des conflits, par application de l’article 35 du décret du 27 février 
2015, le soin de décider sur la question de compétence pour connaître de ce litige ;  
 
Considérant qu’aux termes de l’article L. 122-5 du code de l’éducation : « (…) L'éducation 
permanente fait partie des missions des établissements d'enseignement (…) » ; qu’aux termes 
de l’article L. 423-1 de ce code : « Pour la mise en œuvre de leur mission de formation continue 
ainsi que de formation et d'insertion professionnelles, les établissements scolaires publics 
s'associent en groupement d'établissements dans des conditions définies par décret » ; que 
son article D. 423-1 dispose : « I.- Sont soumis aux dispositions de la présente section les 
groupements d'établissements (Greta) mentionnés à l'article L. 423-1 du code de l'éducation, 
constitués entre les établissements scolaires publics d'enseignement relevant du ministère de 
l'éducation nationale pour exercer une mission de formation continue dans le cadre de 
l'éducation et la formation tout au long de la vie. /Ils sont créés par une convention conclue 
entre les établissements. / II (…) Dans le cadre des orientations nationales déterminées par le 
ministre chargé de l'éducation, le recteur définit la stratégie académique de développement 
de ces groupements. Il arrête la carte des groupements de l'académie (…) ainsi que la liste 
des établissements supports de ces groupements. » ; qu’aux termes de l’article D. 423-6 du 
même code : « Le chef de l'établissement support du groupement est ordonnateur des recettes 
et des dépenses du groupement. / il exerce l'autorité hiérarchique sur les personnels employés 
par l'établissement support pour exercer les missions de formation continue confiées au 
groupement (…) ; qu’enfin, en vertu des articles D. 423-9 et D. 423-10 de ce code, l’agent 
comptable de l’établissement support est agent comptable du groupement, lequel est géré 
sous forme de budget annexe au budget de cet établissement public support ;  
 
Considérant qu’il résulte des dispositions précitées que les missions de formation 
professionnelle font partie des missions légalement dévolues aux établissements publics 
d’enseignement ; que les établissements publics d’enseignement relevant du ministère de 
l’éducation nationale exercent ces missions en s’associant dans des groupements dépourvus 
de personnalité morale dits Greta ; que le recteur d’académie arrête la composition et le 
fonctionnement du groupement et détermine l’établissement public support, membre de ce 
groupement, chargé d’en assurer la gestion administrative, financière et comptable ; que 
l’ordonnateur et le comptable du groupement sont ceux de l’établissement public support ; 
qu’en raison tant de son objet que de son mode de fonctionnement, le service public assuré 
par le Greta est un service public administratif ; que, par suite, le litige opposant la société de 
maintenance pétrolière au Greta Sud Aquitaine relève de la compétence de la juridiction 
administrative. 
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Exercice : 
Cas pratique 

 

 

L’été 2022 a été catastrophique sur le plan climatique. Durant les incendies, en plus 

de devoir gérer la sécurité de ses habitants, le maire de la petite commune de 

Vitediras a été confronté à des conséquences inattendues du changement 

climatique. En effet, lesdits incendies ont entraîné la fuite de centaines d’animaux 

d’élevage et de compagnie et leurs pâtures et maisons.  

 

En raison de l’urgence et du chaos, ne pouvant assurer cette mission en ayant 

recours aux services municipaux, le maire décide, sur le fondement d’une 

disposition législative qui charge la police municipale de prendre toute mesure aux 

fins de remédier aux évènements fâcheux qui pourraient être occasionnés par la 

divagation des animaux errants, de recourir aux services de Monsieur Café-carré.  

 

Un contrat est alors conclu entre la commune et ce dernier, le chargeant de capturer 

et mettre en fourrière les animaux d’élevage et de compagnie divaguant sur le 

territoire de la commune et, le cas échéant, d’enlever leurs dépouilles, s’ils venaient 

à succomber aux fumées toxiques ou aux flammes. En contrepartie, la commune 

s’engage à rémunérer Monsieur Café-carré à la fois par des taxes versées par les 

propriétaires animaux errants ou morts et en nature en pouvant disposer librement 

des dépouilles des bêtes mortes de maladies contagieuses ainsi que de celles non 

réclamées par leurs propriétaires.   

 

Néanmoins, au cours de l’exécution du contrat, la commune a décidé de ne pas 

confier à Monsieur Café-carré toutes les dépouilles d’animaux en dépit du 

monopole établi par le contrat conclu.  

 

En colère, Monsieur Café-carré souhaite contester la décision de la commune et 

obtenir des dommages et intérêts. En tant que conseil, vous lui indiquez qu’il est 

possible de contester ladite décision devant une juridiction administrative.  

 

Ancien étudiant en droit, Monsieur Café-carré s’étonne de votre réponse.  

« Je suis une personne privée », vous lance-t-il, avant de poursuivre,  

« Mon affaire doit être portée devant une juridiction judiciaire, je ne suis 

pas en charge d’une mission de service public ».  

 

Vous devez alors le convaincre de la compétence de la juridiction administrative 

en faisant preuve de pédagogie et de patience … Courage ! 

 

 

 

 

 

 

  

 
 


